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Transcription 
 

Pierre Frigon (4) 
 

Note : transcription ligne à ligne à partir de l’original et de la transcription fournie sur le site de BAnQ:  
http://pistard.banq.qc.ca/unite_chercheurs/description_fonds?p_anqsid=200808062021581331&p_centre=0
4T&p_classe=TL&p_fonds=3&p_numunide=754518 

 
Requête de Françoise Frigon contre François Trotain 
8 juin 1705 
 
BAnQ, archives judiciaires,Trois-Rivières, TL3, S11, P2745 
 

 1.  Du huitiesme juin 1705 
Moreau 2.  Entre marie francoise frigon ayant charge et 
Trotain 3.  pouvoir de joseph moreau son mary assistée de 

 4.  françois frigon son père demeurnt a batiscan deman- 
(?) 5.  deresse aux fins de la requeste par elle a nous 

 6.  présentée et de nous respondü le cinquiesme du 
 7.  présent mois, a ce que le défendeur cy apres nommé 
 8.  fut condamné a faire réparation d’honneur a la dite 
 9.  demanderesse de linjuste accusation que luy et Jeanne 
 10.  hardy sa femme, genefviefve, marguerite et charlotte 
 11.  trotain ses filles et qu’en cas de desny, elle a droit la 
 12.  justifier par tesnoins et pour cet effet aurait requis  
 13.  la (jonction?) du procureur du Roy, d’une part, et 
 14.  mtre François trotain de St Surin notaire royal 
 15.  audit batiscan faisant pour ladite femme et 
 16.  défendeur comparant en personne d’autre, apres que la 

demanderesse 
 17.  a  (?) en ladite requeste et requis despends et que ledit 
 18.  défendeur a dit qu’il desnie avoir dit ny proferé aucune 

 19.  parole unjurieuse contre ladite demoiselle et qu’il la tient 
 20.  pour honneste femme sans estre entachée d’aucune 

reprehension 
 21.  que la verité que ledit frigon et la demanderesse et autres 
 22.  furent chez lui il y a environ un mois pour scavoir s’il 

 23.  aurait dit les inhjures dont elle se plaint, auxquels il 
 24.  respondit quil ne scavait ce que cétait, partant demande 

a 
 25.  estre (remercié?) absous aux despends et par la 

demanderesse 
 26.  a este repliqué qu’elle offre de produire des tesmoins 
 27.  qui diront le contraire, parties oüyes, veu ladite requeste 
 28.  l’assignation donnée en conséquene escheüe a ce 

jourdhyuy 
 29.  une sentence rendue entre les parties par le juge de 

 30.  batiscan le seiziesme may dernier, parlant que le mary 
 31.  de ladite demanderesse donnait cution, autre requeste 

 32.  a nous presentée le audit juge de batiscan aubas de  
 33.  laquelle est la responce, parlant quil se desparti de  
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 34.  laffaire en question d’entre les parties. Nous, apres 
 35.  que ledit défendeur a recongnüe la demanderesse pour 
 36.  estre honneste femme et sans aucun reproche, et que sa 

 37.  femme et filles n’ont ne luy ont fait aucune injure, les 
 38.  avons mis hors de cour et de procès leur enjoignant 
 39.  neantmoins de vivre en paix et union a ladvenir sous 
 40.  les peines quil appartiendra, et les despends compensés 
 41.  entre les parties, tant des presentes que de ceux faits 

 42.  a batiscan, fors ces presentes sil convient les (?)                                      
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